
Document réservé à l’habitat individuel, aux collectifs 
de moins de 10 logements et aux établissements non 
soumis à la redevance spéciale incitative.

ELBEUF-SUR-SEINE

À partir du 4 janvier 2021

 les jours de collecte 
 de vos déchets

 changent ! 

NOUVEAU ! 

Prenez votre  

rendez-vous  

d’encombrants  

en ligne !



Consultez la liste des rues 
ci-après.

Encombrants, 
comment les évacuer ?

Il n’est pas toujours simple  
de transporter vieux meubles 
ou autres objets volumineux 
lorsque vient le moment de 
s’en séparer. 

 

Pour vous aider dans cette 
démarche, la Métropole Rouen Normandie  
a créé un service en ligne qui vous permet,  
en quelques clics, de faire enlever  
vos encombrants gratuitement  
sur rendez-vous, dans la limite de 2m3.

CONNECTEZ- 
VOUS SUR 
www.metropole-
rouen-normandie.fr/
prise-de-rendez-
vous-encombrants  
et laissez-vous guider ou contactez  
le 0800 021 021. 

  Les dépôts sauvages : Le dépôt de déchets sur la voie 
publique est interdit et passible d’amendes pouvant 

atteindre 1500€ et la confiscation du véhicule servant au 
dépôt (articles R.632-1 et R.635-8 du Code pénal).

Plusieurs solutions existent pour se débarrasser de 
ses meubles encombrants et de ses déchets 
d’équipements électriques et électroniques (DEEE) :

 S’ils peuvent être réparés, réemployés,  
 customisés, n’hésitez pas à vous lancer dans le  
 « faites le vous-même », seul ou avec l’association  
 Repair Café ;

 S’ils sont encore en bon état, ils peuvent être  
 déposés ou collectés par une association :

• Emmaüs Notre-Dame-de-Bondeville :  
https://www.emmaus-rouen.com/infos-pratiques

• Ressourcerie Résistes Darnétal :  
https://www.resistes.org/pourquoi-donner

• Envie Rouen et Saint-Aubin-lès-Elbeuf pour 
réparation et revente des DEEE :  
https://normandie.envie.org ;

 S’ils ne sont plus utilisables :

 • les déposer en déchetterie

 • pour les DEEE : reprise gratuite par  
 le magasin en cas d’achat de nouveaux  
 appareils en remplacement.

Les jours de 
collecte de vos 
déchets changent

La Métropole poursuit son programme 
d’optimisation de ramassage des déchets 
sur son territoire. 
À partir du 4 janvier 2021, les jours  
de ramassage des ordures ménagères  
et des papiers et emballages changent  
dans certaines rues de votre commune :

Et si votre sapin se transformait 
en compost…

Un ramassage des sapins de Noël 
aura lieu le mardi 19 janvier 2021.
 les déposer la veille sur le trottoir 
 ou les apporter à la déchetterie si vous avez 
manqué cette collecte.

2 
m

.



Les sapins ne 
doivent pas mesurer 
plus de 2 mètres et 
doivent être sans 
décoration (boules, 
guirlandes, flocage).  
Les supports en 
bois (bûche) et les 
sacs à sapin sont 
acceptés.

NOUVEAU
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Où jeter les masques de 
protection individuelle ?

Nous utilisons tous des masques  
pour nous protéger de la Covid-19. 

À usage unique pour les uns, réutilisables  
pour les autres, il faut les jeter lorsque  
leur durée de vie est terminée. 

Tous les masques sont à jeter  
dans les ordures ménagères. 
Vous n’avez pas de poubelle à portée  
de main ? Conservez-le sur vous  
en attendant d’en trouver une. 

500 ans  
pour disparaitre

LES DÉCHETTERIES DE LA MÉTROPOLE À PROXIMITÉ

CAUDEBEC-LÈS-ELBEUF
Rue de la chaussée

Du lundi au samedi
de 10h à 18h
Le dimanche
de 9h30 à 12h30

CLÉON
Rue Marie-Louise et Raymond 
Boucher

Du lundi au samedi
de 10h à 18h
Le dimanche
de 9h30 à 12h30

GRAND-COURONNE
Allée Côte Mutel

Les lundi, mardi, mercredi 
et samedi  
de 9h à 12h et de 14h à 
17h30
Le vendredi 
de 9h à 11h45

Toutes les déchetteries sont fermées les jours fériés.

Comment obtenir un stop pub ?
Contactez Ma Métropole au 0800 021 021.  
Vous réduirez vos déchets de 27 kg chaque année (source ADEME 2019)

Pour les personnes atteintes ou susceptibles d’être atteintes 
par la Covid-19, il est préconisé de mettre son masque 
usagé dans un sac avant de jeter celui-ci dans votre sac à 
ordures ménagères.

Un masque jeté par terre et emporté dans  
le réseau d’eau pluviale par le ruissellement  
finira dans la Seine ou dans la mer.  
Il mettra 500 ans pour disparaitre. 
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JOURS DE COLLECTES DES DÉCHETS

Pensez à sortir les ordures ménagères, 
les déchets recyclables et les déchets 
végétaux, la veille au soir.

Retrouvez, rue par rue, les jours des collectes en vous référant à la légende :

Ordures 
ménagères

Papiers et
emballages

Déchets 
végétaux

RUE

ALLÉE DE LA BRIQUETERIE Mar Mer Mar
ALLÉE DE LA CAVOIE Mar Mer Mar
ALLÉE DE LA MAISON ROMAINE Mar Mer Mar
ALLÉE DE LA MARNIÈRE Mar Mer Mar
ALLÉE DE LA TERRE À POT Mar Mer Mar
ALLÉE DE TOURNEBU Mar Mer Mar
ALLÉE DES CHARMILLES Mar Mer Mar
ALLÉE DES CHÊNES Mar Mer Mar
ALLÉE DES COUDRIERS Mar Mer Mar
ALLÉE DES HÊTRES Mar Mer Mar
ALLÉE DES MARRONNIERS Mar Mer Mar
ALLÉE DES ROBINIERS Mar Mer Mar
ALLÉE DU CORNOUILLER Mar Mer Mar
ALLÉE DU MAIL Mar Mer Mar
ALLÉE DU MANOIR Mar Mer Mar
ALLÉE DU PAVILLON Mar Mer Mar
ALLÉE DU PLATEAU Mar Mer Mar
ALLÉE DU PLESSIS Mar Mer Mar
ALLÉE DU POÈTE Mar Mer Mar
ALLÉE DU PUITS À SILEX Mar Mer Mar
ALLÉE DU THUIT BÉNARD Mar Mer Mar
ALLÉE MOUSSUE Mar Mer Mar
AVENUE DE LA CHOUQUE Mar Mer Mar
AVENUE DE L'EPINE Mar Mer Mar
AVENUE DU CHARTRIER Mar Mer Mar
AVENUE DU PÈRE FRÉTÉ Mar Mer Mar
CAVÉE DES ECAMEAUX Mar Mer Mar
CHEMIN DE LA CARRIÈRE Mar Mer Mar
CHEMIN DE ST CYR : ENTRE LA 
RUE DU BOUT DU GARD ET LE 
CHEMIN DE LA CARRIÈRE

Mar Mer Mar

CHEMIN DE ST CYR : ENTRE LE 
CHEMIN DE LA CARRIÈRE EN 
DIRECTION DE LA FORÊT

Mar Mer Mar

CHEMIN DU BUQUET Mar Mer Mar
CHEMIN DU CHALET Mar Mer Mar
CHEMIN DU HALAGE Lundi Jeu Mar
CÔTE DES MESLIERS Mar Mer Mar
COURS CARNOT : ENTRE LA 
RUE DU 11 NOVEMBRE ET LA 
RUE SADI CARNOT

Mar Mer Mar

RUE

COURS CARNOT : ENTRE LE 
ROND POINT DES MARTYRS ET 
LA RUE DU 11 NOVEMBRE

Mar-Ven Mer Mar

COURS GAMBETTA Mar-Ven Mer Mar
HAMEAU DE LA SOUCHE Mar Mer Mar
IMPASSE BERTAUD Mar Mer Mar
IMPASSE DU BOSQUET 
CHANDELIER Mar Mer Mar

IMPASSE DU FOUR À CHAUX Mar Mer Mar
IMPASSE DU MONT LECOMTE Mar Mer Mar
IMPASSE DU MONT VALLOT Mar Mer Mar
IMPASSE FOULNIER Mar Mer Mar
IMPASSE LÉVEILLÉ Mar Mer Mar
IMPASSE MURIZON Mar Mer Mar
IMPASSE POUSSIN Mar Mer Mar
IMPASSE REVERT Mar-Ven Mer Mar
MAIL DE L'ECOLE BUISSONIERE Mar-Ven Mer Mar
MAIL LEBRET PICARD Mar-Ven Mer Mar
PASSAGE BRIDOUX Mar-Ven Mer Mar
PASSAGE DUBUC Mar-Ven Mer Mar
PASSAGE GAUMENT Mar-Ven Mer Mar
PASSAGE PLANTEFOL Mar Mer Mar
PASSAGE TABOUELLE Mar-Ven Mer Mar
PETITE RUE DU PETIT COURS Mar Mer Mar
PLACE ARISTIDE BRIAND Mar Mer Mar
PLACE DE LA LIBÉRATION Mar Mer Mar
PLACE DE LA LIBERTÉ Mar Mer Mar
PLACE DE LA POISSONNERIE Mar Mer Mar
PLACE DE LA RÉPUBLIQUE Mar-Ven Mer Mar
PLACE DES RATAQUEUX Mar-Ven Mer Mar
PLACE DU CHAMP DE FOIRE Mar Mer Mar
PLACE DU GAL GIRAUD Mar-Ven Mer Mar
PLACE MENDÈS FRANCE Mar Mer Mar
RÉSIDENCE DU CLOS FLEURI Mar Mer Mar
ROUTE DE ROUEN Mar Mer Mar
ROUTE DU BUQUET Mar Mer Mar
RUE AMPÈRE Mar Mer Mar
RUE ANATOLE FRANCE Mar-Ven Mer Mar
RUE ANDRÉ MAUROIS Mar Mer Mar
RUE ANGELBERT QUESNEY Mar-Ven Mer Mar
RUE ARTHUR HULME Mar Mer Mar
RUE AUX BŒUFS Mar-Ven Mer Mar

ELBEUF
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RUE

RUE BELLEVUE Mar Mer Mar
RUE BERTHELOT Mar Mer Mar
RUE BOUCHER DE PERTHES Mar-Ven Mer Mar
RUE BOURDON Mar Mer Mar
RUE CAMILLE RANDOING Mar Mer Mar
RUE CAROLINE BERTAUD Mar Mer Mar
RUE CÉLESTE Mar Mer Mar
RUE CHANZY Mar Mer Mar
RUE CHARLES FLAVIGNY Mar Mer Mar
RUE CHARLES MOUCHEL : 
ENTRE LA RUE DES MARTYRS 
ET LA RUE GAUMENT

Mar Mer Mar

RUE CHARLES MOUCHEL : 
ENTRE LA RUE HENRI ET LA 
RUE GAUMENT

Mar-Ven Mer Mar

RUE CHARLES MULLER Mar Mer Mar
RUE CHENNEVIÈRE Mar Mer Mar
RUE COUSIN CORBLIN Mar Mer Mar
RUE D'ALSACE Mar Mer Mar
RUE DAUTRESME Mar Mer Mar
RUE DE BISCHWILLER Mar Mer Mar
RUE DE BOURGTHEROULDE Mar Mer Mar
RUE DE LA BERGERIE Mar Mer Mar
RUE DE LA CONVENTION Mar-Ven Mer Mar
RUE DE LA FERME LEROY Mar Mer Mar
RUE DE LA FORÊT Mar Mer Mar
RUE DE LA GARE Mar Mer Mar
RUE DE LA HALLE Mar-Ven Mer Mar
RUE DE LA PAIX Mar-Ven Mer Mar
RUE DE LA PRAIRIE Mar Mer Mar
RUE DE LA RÉPUBLIQUE : 
ENTRE LA RUE ANATOLE 
FRANCE ET LA RUE ARTHUR 
HULME

Mar Mer Mar

RUE DE LA RÉPUBLIQUE : 
ENTRE LA RUE ANATOLE 
FRANCE ET LA RUE GUYNEMER

Mar-Ven Mer Mar

RUE DE LA ROCHELLE Mar-Ven Mer Mar
RUE DE LA SAUSSAYE Mar Mer Mar
RUE DE LA SOUCHE Mar Mer Mar
RUE DE L'ABBÉ BECQUET Mar Mer Mar
RUE DE L'ORÉE DU BOIS Mar Mer Mar
RUE DE LORRAINE Mar Mer Mar
RUE DE MARIGNAN Mar Mer Mar
RUE DE ROANNE : ENTRE LA 
RUE BROSSOLETTE ET LA RUE 
LEFORT

Mar Mer Mar

RUE DE ROANNE : ENTRE LA 
RUE CAMILLE RANDOING ET LA 
RUE BROSSOLETTE

Mar-Ven Mer Mar

RUE DE ROUEN Mar Mer Mar
RUE DE SOLFÉRINO Mar Mer Mar
RUE DE STALINGRAD Mar Mer Mar
RUE DE THUIT ANGER Mar Mer Mar
RUE DE VERDUN Mar Mer Mar

RUE

RUE DES ARCHES Mar-Ven Mer Mar
RUE DES COUDRIERS Mar Mer Mar
RUE DES ECAMEAUX Mar Mer Mar
RUE DES ECHELETTES Mar-Ven Mer Mar
RUE DES GLAEUILS Mar-Ven Mer Mar
RUE DES IFS Mar Mer Mar
RUE DES JARDINS Mar Mer Mar
RUE DES MARCHANDS Mar-Ven Mer Mar
RUE DES MARTYRS Mar-Ven Mer Mar
RUE DES POMMIERS Mar Mer Mar
RUE DES ROUVALETS Mar Mer Mar
RUE DES TRAITES Mar Mer Mar
RUE DESCOUBET Mar Mer Mar
RUE DESMONT Mar Mer Mar
RUE DÉVÉ Mar Mer Mar
RUE DU 11 NOVEMBRE : ENTRE 
LA RUE D'ALSACE ET LA RUE 
DES TRAITES

Mar-Ven Mer Mar

RUE DU 11 NOVEMBRE : ENTRE 
LA RUE DES TRAITES ET COURS 
CARNOT

Mar Mer Mar

RUE DU 1ER MAI Mar Mer Mar
RUE DU 8 MAI 1945 Mar-Ven Mer Mar
RUE DU BOSQUET CHANDELIER Mar Mer Mar
RUE DU BOUT DU GARD Mar Mer Mar
RUE DU BUQUET Mar Mer Mar
RUE DU CANOËL Mar Mer Mar
RUE DU CHABLIS Mar Mer Mar
RUE DU CORMIER Mar Mer Mar
RUE DU FOUR À CHAUX Mar Mer Mar
RUE DU GÉNÉRAL DE 
GAULLE : ENTRE LA RUE 
COUSIN CORBLIN ET LA RUE 
MAZAGRAN

Mar Mer Mar

RUE DU GÉNÉRAL DE GAULLE : 
ENTRE LE ROND POINT DES 
MARTYRS ET LA RUE COUSIN 
CORBLIN

Mar-Ven Mer Mar

RUE DU GÉNÉRAL LECLERC Mar-Ven Mer Mar
RUE DU GRIFEUIL Mar Mer Mar
RUE DU MAL DE LATTRE DE 
TASSIGNY Mar Mer Mar

RUE DU MARCHÉ Mar-Ven Mer Mar
RUE DU MARÉCHAL GALLIÉNI : 
ENTRE LA RUE CAMILLE 
RANDOING ET LA RUE POUSSIN

Mar Mer Mar

RUE DU MARÉCHAL GALLIÉNI : 
ENTRE LA RUE POUSSIN ET LA 
RUE DU NEUBOURG

Mar-Ven Mer Mar

RUE DU MONT COQUET Mar Mer Mar
RUE DU MONT LECOMTE Mar Mer Mar
RUE DU MOULIN ST ÉTIENNE Mar-Ven Mer Mar
RUE DU NEUBOURG : ENTRE 
LA RUE DE LA GARE ET LA 
SAUSSAYE

Mar Mer Mar
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RUE

RUE DU NEUBOURG : ENTRE 
LE ROND POINT ET LA RUE DE 
LA GARE

Mar-Ven Mer Mar

RUE DU PASTEUR ROEHRICH Mar Mer Mar
RUE DU PETIT COURS Ven Mer Mar
RUE DU PORT Mar Mer Mar
RUE DU PRÉSIDENT 
ROOSEVELT Mar Mer Mar

RUE DU PUCHOT Mar-Ven Mer Mar
RUE DU SUD Mar Mer Mar
RUE DU TAPIS VERT Mar Mer Mar
RUE DU VAL CARON Mar Mer Mar
RUE ÉDOUARD CHARLES Mar-Ven Mer Mar
RUE ELISÉE RECLUS Mar Mer Mar
RUE FÉLIX GARIEL Mar Mer Mar
RUE FOUQUIER LONG Mar Mer Mar
RUE GRANDIN EPREVIER Mar Mer Mar
RUE GRÉMONT Mar Mer Mar
RUE GUÉROT Mar Mer Mar
RUE GUYNEMER : ENTRE LA 
RUE DES MARTYRS ET LA RUE 
HENRI

Mar-Ven Mer Mar

RUE GUYNEMER : ENTRE LA 
RUE HENRI ET LA RUE DE LA 
PRAIRIE

Mar Mer Mar

RUE HENRY Mar Mer Mar
RUE HERMEREL Mar Mer Mar
RUE HERVIEUX Mar-Ven Mer Mar
RUE HOUZEAU Mar-Ven Mer Mar
RUE ISIDORE LECERF Mar Mer Mar
RUE JACQUARD Mar Mer Mar
RUE JACQUES PRÉVERT Mar-Ven Mer Mar
RUE JEAN DE LA FONTAINE Mar Mer Mar
RUE JEAN GAUMENT Mar Mer Mar
RUE JEAN JAURÈS Mar-Ven Mer Mar
RUE LA FAYETTE Mar Mer Mar
RUE LAZARE HOCHE Mar Mer Mar
RUE LEFORT Mar-Ven Mer Mar
RUE LELOUP Mar Mer Mar
RUE LEMERCIER Mar Mer Mar
RUE LÉVEILLÉ : ENTRE LA 
RUE DE LA GARE ET LA RUE 
POUSSIN

Mar Mer Mar

RUE LÉVEILLÉ : ENTRE LA 
RUE POUSSIN ET LA RUE MAL 
GALLIÉNI

Mar Mer Mar

RUE MAZAGRAN Mar Mer Mar
RUE MICHELET Mar-Ven Mer Mar
RUE OURSEL : ENTRE LA RUE 
LÉVEILLÉ  ET LA RUE POUSSIN Mar Mer Mar

RUE OURSEL : ENTRE LA RUE 
POUSSIN ET LA RUE MAL 
GALLIÉNI

Mar Mer Mar

RUE PASTEUR Mar Mer Mar
RUE PATALLIER Mar Mer Mar
RUE PAUL FRAËNCKEL Mar Mer Mar

RUE

RUE PAVÉE Mar Mer Mar
RUE PETOU Mar Mer Mar
RUE PIERRE BROSSOLETTE Mar Mer Mar
RUE PIERRE ET MARIE CURIE Mar Mer Mar
RUE PIERRE NOURY Mar-Ven Mer Mar
RUE POCHET Mar Mer Mar
RUE POULAIN Mar-Ven Mer Mar
RUE POUSSIN : ENTRE LA 
RUE MAL GALLIÉNI ET LA RUE 
CÉLESTE

Mar Mer Mar

RUE POUSSIN : ENTRE LA RUE 
MAL GALLIÉNI ET LA RUE DU 
NEUBOURG

Mar-Ven Mer Mar

RUE PROUDHON Mar-Ven Mer Mar
RUE RAYMOND DENDEVILLE Mar Mer Mar
RUE RENAUDEL Mar Mer Mar
RUE ROGER BONTEMPS Mar Mer Mar
RUE ROMELOT Mar Mer Mar
RUE SAINT AMAND Mar-Ven Mer Mar
RUE SAINT JACQUES Mar-Ven Mer Mar
RUE SAINTE CÉCILE Mar-Ven Mer Mar
RUE SALVANDY Mar Mer Mar
RUE SAY Mar Mer Mar
RUE SEVESTRE AINÉ Mar-Ven Mer Mar
RUE SIEGFRIED Mar Mer Mar
RUE SŒUR MARIE ALEXIS Mar Mer Mar
RUE TRAVERSIÈRE Mar-Ven Mer Mar
RUE VICTOR GRANDIN Mar-Ven Mer Mar
RUE VICTOR HUGO Mar Mer Mar
SENTE DES ECHELETTES Mar Mer Mar
SENTE DU BOSQUET 
CHANDELIER Mar Mer Mar

SQUARE DES TISSERANDS Mar-Ven Mer Mar
VOIE DE LA DÉCLARATION DES 
DROITS DE L'HOMME Mar Mer Mar
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